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recherchées avec une implication des pro-
ducteurs à travers leurs organisations et
une participation des populations à tra-
vers des politiques de décentralisation.
L’État élabore des cadres de concertation
regroupant les différents agents écono-
miques et «les incite à négocier et trouver
des formes de coordination les plus effi-
caces pour améliorer la compétitivité et la
qualité des produits, réduire l’incertitude
sur les revenus et les stabiliser» (Griffon,
op. cit.). Ceci suppose que les producteurs
(mais aussi les autres agents) soient regrou-
pés au sein d’organisations représenta-
tives, bien structurées et avec de réelles
capacités de négociation. De Janvry et
Sadoulet (2003) justifient ainsi l’investis-
sement de la Banque mondiale dans les
organisations de producteurs au Sénégal :
« Le renforcement des capacités des orga-
nisations de producteurs (OP) s’inscrit
dans un contexte de recentrage de l’État
sur ses fonctions régaliennes et de trans-
fert des responsabilités aux acteurs du
secteur privé (individuel ou collectif) et de
la société civile. Lorsque l’État se retire de
la provision directe de services, (...) les OP
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L
es politiques économiques en Afrique
subsaharienne ont été caractérisées, au

cours de ces trois dernières décennies, par
une libéralisation des marchés et un désen-
gagement de l’État. Les organisations de
filières agricoles avec prépondérance de
l’État ont été critiquées en raison de leur
inefficacité, leur coût élevé, les déficits
publics et des formes d’opportunisme éco-
nomique qu’elles avaient pu contribuer à
créer (Griffon, 2001). Les politiques
d’ajustement et de libéralisation écono-
mique ont constitué l’alternative. Elles
ont souvent coïncidé avec des mouve-
ments d’émancipation des paysans et ont
abouti à une reconnaissance de l’impor-
tance des organisations paysannes pour le
développement (Bosc et al, 2002a ; Mer-
coiret, 2006) même si bon nombre d’or-
ganisations sont antérieures à cette période.

Aujourd’hui, les politiques de post-ajus-
tement (Hammouda, 1999) visent des
objectifs multiples – mais pas toujours de
manière coordonnée – d’amélioration de
l’efficacité des marchés, de lutte contre
la pauvreté et de durabilité des ressources.
De nouvelles formes de coordination sont
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sont des partenaires privilégiés». Les
organisations paysannes sont nombreuses,
diversifiées, chargées d’histoire, plus ou
moins représentatives, quelquefois instru-
mentalisées et pas toujours prêtes, ou
faites, pour assumer les responsabilités
que leurs « partenaires » voudraient leur
voir assumer. Dans le même temps, ces
organisations deviennent de formidables
enjeux de pouvoirs économiques et poli-
tiques. «Elles doivent cependant relever le
défi du transfert de nombreuses fonctions
économiques et sont désormais projetées
dans des négociations contractuelles et
sur les politiques sectorielles auxquelles
elles ne sont pas préparées. Parallèle-
ment el les doivent faire face à des
demandes sociales croissantes liées à la
dégradation de nombreuses situations
nationales.» (Bosc et al, 2002b)

Au Mali, les politiques mises en œuvre
donnent un rôle croissant aux OP dans
divers cadres de concertation où se négo-
cient les politiques sectorielles, se prépare
la cogestion des filières agricoles devant
s’assurer de la conduite participative des
projets de développement rural. Dans la
filière coton, les pouvoirs publics ont
impulsé une réorganisation des organisa-
tions dans la perspective de la privatisation
de la filière et du transfert d’activités éco-
nomiques et de services.

Sur la base de nos connaissances et
expériences et de quelques études exis-
tantes, les éléments du contexte malien
sont présentés pour mieux comprendre les
conditions d’émergence des organisations
et discuter de leurs perspectives. Cette
discussion se fera compte tenu de l’op-
tion récente pour une gestion interprofes-
sionnelle de la filière coton en cours de pri-
vatisation. Placés dans des postures
d’observation différentes et partant d’ap-
préciations différenciées des questions
soulevées, nous partageons néanmoins les
formulations présentées ici.

Le contexte malien

1. Bref aperçu de l’évolution politique
et économique

Depuis l’indépendance (1960), le Mali a
connu trois républiques. Les deux pre-
mières (jusqu’en 1991) étaient caractéri-
sées par un État centralisé, un parti unique
et un développement de type administré.
De fortes contraintes pesaient sur les
acteurs économiques, limitant la partici-
pation des producteurs au marché. L’ajus-
tement structurel et la libéralisation, enga-
gés au mil ieu des années 1980, ont
participé à la « libération » des initiatives
économiques et sociales. Cependant,
l’ajustement est venu aggraver l’insuffi-
sance d’infrastructures notamment dans
les secteurs sociaux (Samaké et al, 2007).

Avec la constitution de la Troisième
République (1992), le Mali s’est doté
d’institutions démocratiques favorisant les
libertés individuelles et collectives y com-
pris au niveau économique. Les réformes
d’ajustement structurel et de libéralisa-
tion ont été poursuivies1, ainsi, le schéma
directeur du secteur développement rural
réaffirme la vocation du secteur agricole à
être le moteur de la croissance et rappelle
que «le désengagement de l’État des acti-
vités de production et de commercialisa-
tion, là où il n’est pas encore réalisé, n’est
plus qu’un problème de calendrier» (CPS,
2001)2. 

Comme mentionné par la Banque mon-
diale dans son dernier rapport sur le déve-
loppement dans le monde (Banque mon-
diale, 2008), les organisations de
producteurs ont profité de cette ouverture
démocratique pour se développer et peser de
plus en plus sur la gouvernance. Mais, au
Mali, c’est l’ensemble du secteur du déve-
loppement rural qui est en mutation avec

1. Notamment avec la dévaluation du Franc CFA
(Communauté financière africaine) qui a été générale
pour l’ensemble des pays africains de la zone franc.
2. CPS, Cellule de planification statistique du minis-
tère du développement rural.



des initiatives publiques qui modifient les
institutions aux niveaux national, sectoriel
et local avec des implications pour les pro-
ducteurs et leurs organisations profession-
nelles. Parmi ces initiatives, les deux plus
importantes sont certainement :
• La décentralisation adoptée dans la Consti-
tution de 1992 et mise en œuvre avec les
premières élections de 1999. Les transferts
de compétences entre État et collectivités
sont en cours avec des acquis (eau potable,
santé, éducation) mais aussi des chantiers
encore peu avancés dans les domaines de la
gestion des ressources naturelles et du déve-
loppement économique. Ainsi, le rôle des
Communes dans les investissements col-
lectifs d’intérêt agricole et les services
« d’appui/ conseil » aux producteurs3 restent
à préciser.
• La loi d’orientation agricole (LOA) adop-
tée en 2006 et élaborée avec un processus de
concertation confié à la Coordination natio-
nale des organisations paysannes (CNOP)
récemment créée. Elle vise la promotion
« d’une agriculture durable, moderne et
compétitive reposant, prioritairement sur
les exploitations familiales agricoles recon-
nues et sécurisées, … » Elle traite des
domaines majeurs du développement agri-
cole4 et consacre la concertation comme un
mode de relation privilégié entre l’État et la
profession agricole5. Un Conseil supérieur de
l’agriculture est chargé du suivi de sa mise
en œuvre.

Les enjeux d’appl ication de ces
« grandes réformes » sont importants, mais
c’est la réforme de la filière coton qui
aura, à court terme, le plus d’implications
pour les producteurs.

La filière cotonnière
En 1960, la production de coton-graine
(graphique 2) était faible et essentielle-
ment en irrigué à l’Office du Niger. Elle
s’est développée avec la création en 1974
de la CMDT6 et la mise en place d’une
filière intégrée et administrée7 avec une
société cotonnière contrôlée par l’État, en
charge de l’ensemble des activités amont
et aval de la production, un monopole
d’achat, des modalités de stabilisation des
prix et des relations contractuelles avec
les autres acteurs en particulier les pro-
ducteurs (Fok, 1999). Ce mode d’organi-
sation a fait l’objet de nombreuses ana-
lyses, avec parmi les inconvénients, une
organisation hiérarchique dans laquelle
les organisations de producteurs n’ont pas
droit au chapitre (Hugon, 2007).

La zone de production, cantonnée à la
partie sud-est du Mali, s’est étendue8 et
occupe aujourd’hui le sud du pays (carte 1).
Superficies cultivées et productions ont pro-
gressé de manière spectaculaire, notamment
après la dévaluation (graphique 1, voir
page 26) ; le Mali devenant le premier pro-
ducteur africain de coton graine en 2003. La
filière coton est aujourd’hui une filière agri-
cole majeure pour le Mali : pour la décennie
1996-2005, la branche consolidée du
coton représentait en moyenne 8 % du
PIB et 34 % des recettes d’exportation ; la
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3. Des expérimentations de contractualisation de
prestataires privés pour le conseil agricole qui impli-
quent des communes (représentant les bénéficiaires)
sont en cours.
4. Statut des exploitants et exploitations agricoles,
organisation de la profession, appui/conseil, for-
mation, régime foncier, financement de l’agriculture,
interprofessions, etc. ; sans oublier un cadre insti-
tutionnel de mise en œuvre de cette loi.
5. La LOA en donne la définition suivante « ensemble
des acteurs qui, à titre principal, exercent les activités
de production agricole. Ce sont les exploitants agri-
coles, les membres actifs de leurs familles, ainsi que
leurs organisations professionnelles et les institutions
qu’ils administrent »(République du Mali, 2006).

6. CMDT, compagnie malienne pour le dévelop-
pement des textiles. À la suite d’un protocole
d’accord entre l’État malien et la Compagnie fran-
çaise pour le développement des textiles (CFDT),
renommée, en juin 2001, DAGRIS.
7. Ce modèle a été développé dans plusieurs autres
pays africains de la zone franc.
8. En abandonnant la zone la plus septentrionale en
raison de la baisse de la pluviométrie dans les
années 1980.
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production concernait un peu moins de
200 000 exploitations agricoles familiales et
plus de 3 millions de personnes étaient direc-
tement impliquées (soit près du quart de la
population malienne) dans des zones où la
pauvreté reste cependant très largement
répandue (DNSI, 2004)9.

La filière coton du Mali, comme celle
des autres pays africains de la zone franc, a
connu des crises correspondant notamment
lors des périodes de baisse des cours mon-
diaux (1986, 1991-92, 1999,  voir graphique
2). Avec la mise en œuvre des politiques de
désengagement de l’État, la question de la
restructuration de ces filières était posée.
Celle du Mali est restée l’une des dernières
filières intégrées mais sa restructuration est
en cours sous la pression des bailleurs de
fonds internationaux.

À la fin des années 1990, la dégradation
des cours et la mauvaise gestion de la
CMDT ont provoqué une crise majeure.

En réaction à la baisse du prix du coton-
graine, les syndicats ont appelé au boycott
des semis provoquant une chute de la pro-
duction de moitié, en 2000 (graphique 1) ce
qui a aggravé la crise financière de la
CMDT. Sous la pression des bailleurs de
fonds, l’État a entamé un processus de libé-
ralisation, défini dans la «Lettre de poli-
tique de développement de la filière coton»
adoptée en juin 2001 (MDR, 2001). Celle-
ci prévoit le désengagement progressif de
la CMDT, sa filialisation puis sa priva-
tisation et un appui à l’organisation des
producteurs de manière à :
– les faire entrer dans le capital social de la

CMDT, puis des sociétés privées d’égre-
nage,

– de leur transférer surtout certaines fonc-
tions dont l’approvisionnement en intrants,
la vulgarisation et le conseil agricole. La
CMDT s’est déjà désengagée des fonc-
tions d’entretien des pistes, de transfor-
mation des graines (huile et tourteaux),
d’approvisionnement de certains intrants,
de transport et de développement rural.

9. DNSI, Direction nationale de la statistique et de
l’informatique.

Carte 1. Mali : localisation de la zone cotonnière

Source :
Djouara et al. (2005)
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La CMDT devrait être découpée en
quatre filiales qui seront privatisées en
2008 avec une participation des produc-
teurs et de l’État au capital10. Selon les
propositions en cours, le degré d’intégra-
tion et le niveau de concentration devraient
rester élevés avec, pour les sociétés pri-
vées, des monopoles et obligations d’achat
du coton dans des zones spécifiques, un

10. Suite à la réunion du Comité interministériel de
suivi du cadre macroéconomique le 29 septembre
2006 dont les conclusions ont été soumises au
Conseil des ministres du 4 octobre 2006 qui les a
adoptées, la position officielle arrêtée par le Gou-
vernement malien, concernant la répartition du
capital des futures sociétés cotonnières est la sui-
vante : 20 % aux producteurs de coton ; 2 % aux tra-
vailleurs ; 17 % à l’État et 61 % à l’opérateur de
référence (Samaké A.et al., 2007).
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approvisionnement en intrants et un sys-
tème de crédit gérés par les coopératives
de producteurs mais qui resteraient reliées à
la livraison et au paiement de la produc-
tion de coton, un mécanisme de fixation
des prix qui permette la concertation, etc. On
peut toutefois anticiper qu’une fois la filière
privatisée, ce schéma sera transformé.

Les enjeux de cette réforme sont impor-
tants pour les paysans du sud du Mali car le
développement agricole a été organisé
autour du « système coton » pour l’accès aux
crédits, aux intrants et au conseil agricole.

2. Les premières organisations paysannes

Selon Kébé et al (1998) «les mouvements
associatifs au Mali ont été encouragés et
structurés depuis la période coloniale en
vue d’assurer l’encadrement des popula-
tions indigènes». Cependant les formes
communautaires traditionnelles (les
« tons») socles de l’organisation sociale
(activités collectives, socioculturelles,
défense du village) constituent la base à
partir de laquelle les OP modernes villa-
geoises ont été constituées. Les rapports de
pouvoirs ont évolué vers une relative auto-
nomie des dirigeants par rapport aux auto-
rités villageoises11. Au-delà de l’échelon
villageois, les organisations profession-
nelles constituent un héritage institution-
nel de la colonisation, initié avec les
« sociétés indigènes de prévoyance » et
poursuivi par les coopératives, les syndi-
cats professionnels, les associations recon-
nues et les chambres consulaires. Dans
cette tradition, les regroupements de per-
sonnes s’établissent autour des métiers et
des intérêts catégoriels.

Sous la Première République, des grou-
pements ruraux associatifs et coopératifs

ont été impulsés par le pouvoir politique
qui les a inféodés au projet idéologique du
« coopératisme » de la production et au sys-
tème du parti unique (Coulibaly, 1998). Le
mouvement coopératif est ainsi resté lié aux
appareils politiques et administratifs sous les
régimes de parti unique jusqu’en 1991
(Géronimi et al, 2005). Un temps reniées au
début de la Deuxième République, les idées
coopératives d’organisation des producteurs
individuels (et non pas de la production)
réapparaissent au début des années 1980
et, en s’appuyant sur la revalorisation des
formes traditionnelles, donnent naissance
à un statut de « Ton Villageois » défini par
la loi de 1988 comme une forme d’organi-
sation « supérieure » à celle des Associations
Villageoises mises en place par la CMDT et
évoluant sans personnalité juridique. Cette
loi attribuait l’appellation d’Associations
Villageoises (AV) aux groupements « à
vocation coopérative » et qui devaient aspi-
rer à se transformer en « Ton Villageois ».

Les organisations
initiées par la CMDT

Les premières Associations Villageoises
ont été créées dans la zone CMDT au
milieu des années 1970, en réaction aux
détournements de fonds commis par le
personnel d’encadrement lors de la com-
mercialisation et de la récupération du
crédit (Belloncle, 1993 ; Kébé et Sidibé-
Kébé, 1998). Ces formes d’organisations
(sans personnalité juridique établie)12 ont
été généralisées avec les politiques de libé-
ralisation des années 1980. Leur mission
est d’abord d’ordre économique pour assu-
rer la commercialisation primaire du coton-

11. Certains auteurs considèrent que les interven-
tions extérieures ont renforcé les clivages sociaux
préexistants, accentué la destruction du système
lignager et exacerbé les distinctions entre intérêts
collectif et individuel, les antagonismes d’âge et de
sexe et les conflits pour l’exercice du pouvoir qui
existaient préalablement (Jonckers, 1994).

12. Ce qui s’inscrivait dans des approches en oppo-
sition avec les démarches utilisées pour généraliser
les coopératives des décennies précédentes voir
notamment Gentil : «Au lieu de commencer par
faire une législation et de faire rentrer les paysans
dans ces cadres préétablis, discuter avec eux des
problèmes concrets qu’ils se posent et les aider à
s’organiser» (Gentil, 1985).
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graine, la distribution d’intrants et la dif-
fusion de messages techniques. Elles ont
aussi une responsabilité de développement
local13. Au début, la création de ces orga-
nisations est liée à un cahier des charges
qui intègre des critères de cohésion sociale,
d’acceptation de la caution solidaire, de
présence de néo-alphabètes, de niveau
technique et de volume d’activité. Leur
financement est assuré par des prélève-
ments sur les activités économiques : les
frais de marché et les excédents de pesée
reversés par la CMDT.

Avec comme principe de base « une
AV par village encadré », elles ont été
rapidement généralisées (2 500 AV au
début des années 1990). Peu ont évolué
pour adopter le statut de Ton Villageois ou
de coopérative, certainement pour éviter la
tutelle de l’administration qui encadrait
les coopératives mais sans doute aussi
parce que la société d’encadrement a pré-
féré garder ces groupements sous son seul
contrôle. La mise en place des AV a été
accompagnée de programmes d’alphabé-
tisation et de formation qui ont favorisé
l’émergence de leaders des OP actuelles et
des collectivités territoriales.

Ces organisations ont eu à faire face à de
nombreux problèmes de gestion finan-
cière14 dont la gestion des crédits avec la
caution solidaire. Des revenus collectifs
ont fréquemment été consacrés au rem-
boursement des crédits individuels de
quelques membres défaillants (Jonckers,
op. cit. ; Kébé et Sidibé-Kébé, op. cit.). Ces
problèmes de gestion et les conflits d’or-
ganisation interne sont à l’origine de l’écla-
tement de nombreuses AV (à la fin des
années 1990 il y avait plus de 5 000 AV

reconnues par la CMDT). Cette dynamique
d’éclatement est ambivalente avec, d’une
part une remise en question des critères de
dimension censés assurer une efficacité
économique et sociale et, d’autre part, un
regroupement sur la base d’affinités et de
solidarités plus fortes (infra-villageoises)
qui pourraient mieux fonder de nouvelles
unions. Sur la base de cette évolution, à la
fin des années 1990, la CMDT a promu la
création d’Associations de producteurs de
coton (APC) qui pouvaient être enregis-
trées. Fin 2003, il y avait un peu moins de
7 000 organisations de producteurs de
coton dans toute la zone dont environ 20 %
d’APC (Bélières et al, 2005).

Même si l’on manque d’études spéci-
fiques sur les impacts économiques et
sociaux de ces organisations, on peut avan-
cer qu’elles ont assumé avec une certaine
efficacité, les fonctions de gestion des
intrants et de commercialisation du coton.
Elles ont été des relais efficaces pour la
vulgarisation agricole. Elles ont contribué au
renforcement des capacités des producteurs
et à l’émergence de responsables paysans à
travers les nombreuses opérations d’alpha-
bétisation, de formation et de concertations
participatives locales. Enfin, elles ont lar-
gement « épongé » les défaillances indivi-
duelles de remboursement du crédit dont
elles ont partagé à leur niveau les coûts
financier et sociaux15. À partir de leurs res-
sources financières (frais de marché, excé-
dents de pesées mais aussi prélèvements
volontaires) souvent combinées avec des
emprunts moyen terme ou des appuis exté-
rieurs, nombre d’AV ont réalisé des infra-
structures communautaires. Par contre, elles
ont rencontré de nombreux échecs dans la
gestion du crédit et de la caution solidaire.

La CMDT, a mis en place des centres
d’appui à la gestion des OP qui leur ont
apporté le renfort de techniciens et de pro-
jets indépendants. En revanche, la CMDT

13. Avec le financement d’investissements collec-
tifs (centre d’alphabétisation, eau potable, école,
centre de santé) et d’activités communautaires
(entretien des forages, paiement des matrones ou
infirmiers, etc.).
14. Le contrôle de la commercialisation du coton par
la CMDT, seul acheteur, a permis de limiter l’am-
pleur des problèmes.

15. Ce qui n’est pas le cas dans d’autres zones au
Mali comme la zone irriguée de l’Office du Niger.
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assurait seule la coordination et n’a pas
incité ces OP de base à se fédérer, ne
serait-ce que pour assurer des missions de
représentation. Ainsi, la Lettre de restruc-
turation du secteur cotonnierévoquait la
faible capacité des OP à assumer de nou-
velles fonctions et posait le problème de
leur statut pour une prise de participation
au capital social de la CMDT. Elle préco-
nisait la généralisation du statut d’Asso-
ciation de producteurs de coton (APC).
Deux années plus tard, le Plan d’action
actualisé de la Lettre de politique de déve-
loppement du secteur coton(MAEP,
2003)16 faisait, lui, référence à la mise en
place de Coopératives de producteurs de
coton, s’inscrivant ainsi dans un cadre
plus général de construction d’un nouveau
secteur coopératif de portée nationale.

Les organisations initiées par l’État

1. Construction d’un nouveau secteur
coopératif

L’État a réformé le statut des coopératives
en 2001 dans le cadre préconisé par l’Or-
ganisation internationale du travail et à la
suite de la plupart des pays africains17 créant
un cadre réglementaire plus favorable à
l’autonomie et à la responsabilisation des
producteurs. Des programmes18 ont appuyé
la transformation des AV et des APC en
Sociétés coopératives de producteurs de
coton (SCPC) et initié la création d’unions
appelées à assumer des fonctions écono-
miques et de services et à participer à la
gestion interprofessionnelle de la filière.

Ces transformations, au pas de course,
même accompagnées d’une réflexion stra-
tégique menée par les producteurs et des

programmes19 d’appui pour le «renforce-
ment des capacités des acteurs», posent
diverses questions, peu ou pas étudiées,
telles que les implications du changement de
statut juridique ; le rôle de ces coopératives
« coton » vis-à-vis de la diversité des acti-
vités productives des paysans et de leurs
besoins de financement ; leur rôle vis-à-vis
des équipements et activités communau-
taires ; les fonctions et financement des dif-
férents niveaux de faîtières, etc.

La transformation des AV en SCPC
change significativement les bases d’adhé-
sion et les responsabilités. Dans les AV,
toutes les exploitations agricoles du village
« adhéraient » et toute l’exploitation agri-
cole à travers le chef de famille sans pour
autant que soient très clairement définies les
implications de cette adhésion et les devoirs
de chacun. Dans les SCPC l’adhésion est
nominative et individuelle, mais l’acqui-
sition de parts sociales n’a pas été pro-
portionnée à un volume d’activités. En
outre, les activités dévolues aux SCPC
par leurs statuts n’ont guère fait l’objet
d’une limitation aux activités coton sou-
haitée initialement par les promoteurs de
la réforme20 parce que nombre de produc-
teurs pensent, au contraire, pouvoir en uti-
liser le crédit pour toutes leurs activités
génératrices de revenus ou d’autosubsis-
tance. Pour autant, la représentation des
femmes n’a pas été systématiquement trai-
tée. Au niveau des villages, on suivra avec
intérêt comment les interventions com-
munales dans les investissements et équi-
pements d’intérêt agricole et peut-être dans
le conseil et la formation, réussiront à
impliquer les organisations paysannes

16. MAEP, ministère de l’Agriculture, de l’Éle-
vage et de la Pêche.
17. Loi n° 01-076 du 18 juillet 2001 régissant les
sociétés coopératives en République du Mali.
18. Notamment le PASE (Programme d’appui au
système d’exploitation en zone cotonnière) sur
financement de l’Agence française de développe-
ment (AFD) qui s’est déroulé de 2004 à début 2007.

19. Les bailleurs (et notamment Banque mondiale
et l’AFD, mais aussi des ONG internationales
comme Oxfam et d’autres mobilisant des fonds de
l’Union européenne ou des pays nordiques) en rap-
port avec l’État malien, financent des programmes
d’appui avec des actions de formation, d’informa-
tion et d’aide à l’« institution building ».
20. Il s’agissait surtout en fait de protéger les capacités
de la coopérative pour ses activités dans la filière.



30 • ÉCONOMIE RURALE 303-304-305/JANVIER-MAI 2008

La filière coton au Mali : émergence et perspectives

bénéficiaires mais aussi responsabilisées
par ailleurs dans les programmes et insti-
tutions gérés ou cogérés par la profession.

La mise en place des faîtières est récente
avec la création de quatre Unions régio-
nales et de l’Union nationale des sociétés
coopératives des producteurs de coton (UN-
SCPC) en mars 2007. Les missions que les
pouvoirs publics souhaitent leur transférer
sont ambitieuses : participation au capital
social des sociétés d’égrenage, approvi-
sionnement en intrants, crédit, conseil agri-
cole, information, formation, négociation du
prix du coton-graine, gestion d’un fonds
de garantie et participation à la gestion de
certaines fonctions à travers une interpro-
fession et des sociétés à gestion interpro-
fessionnelle (classement du coton, bourse
du coton-fibre).

La création des SCPC et de leurs unions
s’inscrit, comme par le passé, dans une
mise en place d’OP initiées par les pou-
voirs publics, même si les producteurs y
participent. Le risque est que les produc-
teurs de base se retrouvent marginalisés
dans un dispositif qui leur échappe. Par
ailleurs, ces organisations seront-elles de
nature à lever les contraintes qui ont pesé
sur leurs formes antérieures (AV), notam-
ment en termes de crédibilité financière ? À
une stratégie de restructuration en masse et
dans la précipitation, qui change plus les
façades des OP que leurs fondations affai-
blies ou obsolètes, il serait intéressant d’op-
poser des stratégies plus longues mais
appuyées sur des diagnostics approfondis et
partagés.

Les AV étaient considérées comme des
instruments de développement sans voca-
tion de pouvoir de représentation au-delà
du niveau village. Et il y a toujours eu une
résistance des cadres de l’État et de la
CMDT à partager leurs « pouvoirs » avec
des représentants de producteurs organisés.
Pour combler le retard, on tente aujour-
d’hui de passer en accéléré à l’étape sui-
vante avec les unions de coopératives sans
que soit précisée l’articulation avec les

autres formes d’organisations, et notam-
ment les Chambres d’agriculture.

2. Les Chambres d’agriculture

Les Assemblées consulaires sont un héritage
institutionnel de la période coloniale, mais
la Chambre d’agriculture n’a été constituée
légalement qu’en 1988 pour donner aux
paysans une représentation nationale. En
cette période de désengagement de l’État,
l’institution devait servir d’interface entre
pouvoirs publics et monde rural et peut être
aussi à maintenir un contrôle de l’État sur les
activités dont il se retirait. Les orientations
prises lors du processus de changement
démocratique21 ont abouti en 1993 à la créa-
tion d’une organisation décentralisée avec
des Chambres régionales d’agriculture
(CRA) et une Assemblée permanente des
chambres d’agricultures du Mali (APCAM)
chargées de :
– donner des avis et renseignements sur les

questions relatives à la profession ; 
– émettre des vœux sur toutes questions

relevant du domaine de la profession ;
– assurer l’exécution des travaux et l’admi-

nistration des services nécessaires aux
intérêts dont elles ont la charge.

Les assemblées délibérantes des CRA
sont formées de professionnels agricoles (y
compris éleveurs, pêcheurs et forestiers)
élus à partir d’un processus initié au niveau
des villages selon les usages coutumiers.
Les élections ont eu lieu à peu près tous les
cinq ans depuis leur création. Les CRA et
l’APCAM disposent chacune d’un Secré-
tariat général désigné par les pouvoirs
publics mais sur proposition du président
consulaire.

La montée en puissance de cette orga-
nisation est lente. Elle est encore mal
connue d’une base qui n’en reçoit guère de
services palpables. Au début, elle était
perçue comme un « instrument de l’État »

21. Conférence nationale et États généraux du
monde rural en 1991.
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pour un accompagnement contrôlé du
développement. Les élus ont souvent été
des fonctionnaires à la retraite. Mais, pour
les élections de 2005, il y a eu une prise de
conscience de son importance et des
enjeux qu’elle représentait et des respon-
sables d’OP ont brigué les mandats consti-
tuant ainsi une part importante des renou-
vellements qui se sont opérés.

Aujourd’hui, CRA et APCAM consti-
tuent un interlocuteur direct et permanent
des pouvoirs publics et bailleurs de fonds
pour la définition et la mise en œuvre des
politiques de développement agricole. La
LOA conforte les Chambres d’agriculture
dans leurs attributions. Depuis quelques
années des projets22 d’envergure les impli-
quent dans leur pilotage et dans la répar-
tition des financements, contribuant ainsi
à leur financement. À ces impulsions plus
ou moins synergiques données par les pou-
voirs publics, s’ajoutent les nombreuses
initiatives de la société civile, stimulées par
la démocratisation.

Les initiatives de la société civile

1. Les syndicats à l’initiative des paysans

La démocratisation a permis la réémer-
gence23 de mouvements syndicaux dans le
monde rural. En septembre 1992 s’est tenu
le congrès constitutif du Syndicat des pro-
ducteurs de coton et de vivriers (SYCOV)
suite à un regroupement de responsables
d’organisations de base (AV) à Koutiala

en 1991 organisé à leur initiative. Le pre-
mier mouvement revendicatif a été mené
dans la foulée avec une grève des livraisons
du coton à la CMDT. À défaut d’organisa-
tion fédérative des AV, les syndicats ont
pris une place importante dans l’organisa-
tion de la filière. Le SYCOV a été reconnu
comme représentant des producteurs et à ce
titre a signé les contrats/plans CMDT-État-
Producteurs. Quatre syndicats seront recon-
nus en zone cotonnière, qui surmonteront
leurs divergences apparues lors de la grève
de la culture du coton en 2001, pour se
regrouper au sein du Groupement des syn-
dicats de cotonniers et vivriers du Mali
(GSCVM) qui deviendra le principal inter-
locuteur de la CMDT et des pouvoirs
publics.

En 2002, après la grève des semis qui a
réduit la production nationale de moitié
(graphique 2, voir page 26), c’est aux syn-
dicats qu’a été transférée la fonction d’ap-
provisionnement en intrants pour céréales,
comme l’un des gages de volonté politique
de responsabilisation des producteurs. Mais
on notera que ce transfert s’est fait sans
étude préalable pour la définition des moda-
lités techniques et financières de mise en
œuvre, ni même sans transfert de compé-
tences techniques pour mettre en place et
assurer cette activité.

En janvier 2006, le GSCVM a apporté
un soulagement décisif au gouvernement
du Mali, pressé par les bailleurs, en signant
un nouvel accord diminuant significative-
ment le prix du coton-graine.

Ces syndicats ont bénéficié d’appui pour
le renforcement de leurs capacités et pour
la constitution d’argumentaires, à travers
l’AOPP (voir infra), d’ONG et sur finan-
cement de diverses coopérations (notam-
ment la Coopération française).

Malgré leur reconnaissance officielle,
malgré les gains sociaux obtenus par la
négociation avec les syndicats, nombre de
cadres de l’administration et des sociétés
d’encadrement restent réservés vis-à-vis de
ces structures dont ils jugent sévèrement

22. Par exemple le Programme d’appui aux ser-
vices agricoles et aux organisations de producteurs
(PASAOP) sur financement principal de la Banque
mondiale, le Programme d’amélioration des sys-
tèmes d’exploitation (PASE) sur financement de
l’Agence française de développement.
23. Un syndicat paysan avait vu le jour dans la
zone Office du Niger à la fin de la période coloniale :
le syndicat des colons et agriculteurs de l’Office du
Niger (SCAON) avec des revendications pour l’ob-
tention d’un titre foncier et la cessation des abus des
agents techniques (Magassa, 1999). Et jusqu’en
1991, il n’existait qu’une seule union de syndicats
de travailleurs au Mali.
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les faiblesses24 et dont ils font valoir les
ambiguïtés de la légalité et de leur capacité
juridique à conduire des activités écono-
miques.

De leur côté, les syndicats, bien que
légitimés, portés par les mécontentements
de leur base et renforcés par des appuis
extérieurs n’ont pas su se structurer sur un
projet clair partagé par les mandants,
incluant un système de financement
durable, garant de leur existence et de
leur indépendance, et sous contrôle des
mandants. Ainsi, le rôle des syndicats
professionnels reste contesté :
– en rapport avec une tendance du droit du

travail à réduire la notion de syndicat
aux seuls employés et employeurs,

– surtout compte tenu de leur faible cré-
dibilité financière en termes de res-
sources et de responsabilités des diri-
geants et des membres.
D’où les options prises d’unions de

coopératives à fonctions économiques qui
participent à la coordination de la filière.
Depuis, la question de l’utilité et des
moyens des syndicats est posée.

Quelles que soient les réponses qui
seront apportées, on peut penser que les
nouveaux responsables coopératifs, sur-
chargés par leurs nouvelles compétences,
ne seront pas en mesure de prendre en
charge toutes les attentes paysannes sans
compter bien d’autres questions nouvelles
déjà évoquées ou posées par la chute mon-
diale des cours du coton mais aussi par les
APE, par les chantiers ouverts sur la réor-
ganisation du conseil agricole et du crédit.

Ainsi, avec la configuration qui se met en
place autour de l’Union des coopératives,

le rôle des syndicats devrait être clarifié et
recentré sur la défense des intérêts de leurs
membres abandonnant ainsi les activités
économiques qui leur avaient été transfé-
rées à défaut d’autre organisation.

2. Les organisations initiées par les ONG

Diverses organisations de type associations,
GIE et ONG se sont aussi développées à
l’initiative de leaders locaux et/ou d’orga-
nisations étrangères ou nationales. Ce déve-
loppement a fait suite aux sécheresses des
années 1970 et 1980 avec l’aide humanitaire
et l’arrivée de nombreuses ONG à voca-
tion caritative puis de développement. Il a
été relancé par la démocratisation au début
des années 1990.

En 1991, le Mali comptait25 191 ONG ;
en 2004, il y en avait 2 058 agréées en
milieu urbain et rural26, dont moins d’un
quart aurait une présence effective dans
leur zone d’action. Ces organisations sont
disparates dans leurs objectifs et dans
leurs modes de fonctionnement avec des
opérations souvent ponctuelles. Cette
situation est en partie le résultat d’une
intervention qui, jusque dans les années
1990, a été confinée administrativement
aux champs non couverts par les sociétés
d’encadrement et les projets publics de
développement. Les domaines concernés
sont néanmoins importants : banques de
céréales, gestion des ressources natu-
relles, cultures de contre saison, trans-
formation artisanale, hydraulique villa-
geoise, etc. Souvent dans ces domaines,
les femmes et les jeunes ont été des cibles
privilégiées et ont pu ainsi exprimer leurs
potentialités.

24. Comme l’énonçait Jacques Berthomé (2000) :
« On observe une propension dominante chez la plu-
part des intervenants à instrumentaliser les orga-
nisations paysannes, à les refuser telles qu’elles
sont et à vouloir les refaçonner en permanence en
fonction de leurs normes (le financement des pro-
grammes d’appui constituant en la matière, une
arme absolue). Elles sont aussi un élément dans les
stratégies différenciées des bailleurs de fonds».

25. Source : Raghavan (1992).
26. Source : ministère de l’Administration territo-
riale et des Collectivités locales / Cellule d’appui au
développement à la base répertoire 2004 (MATCL-
CADB/Répertoire 2004) des ONG, site web
(www.matcl.gov.ml/association_parti/ong2004.pdf)
consulté en octobre 2007.
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En général, ces OP n’ont pas constitué
un facteur d’innovations organisationnelles
du monde rural. Dans certains cas, elles ont
accentué les comportements opportunistes
dans les villages souvent liés à la captation
de l’aide. On peut cependant penser que les
actions de toutes ces organisations, et des
ONG qui les ont initiées, ont montré l’in-
térêt d’approches localisées par opposition
à la conception centralisée et étatique du
développement, dominante jusqu’aux
années 1980. Elles ont été un facteur, parmi
d’autres, du choix de la décentralisation
fait par le Mali et que nombre d’ONG
accompagnent. Certaines initiatives ont eu
des résultats conséquents.
• Les organisations de microfinance
(caisses villageoises, création de fédéra-
tions, etc.) dont certaines sont des réussites
avérées. Un des facteurs important de réus-
site semble être la création d’un cadre
législatif et réglementaire approprié issu
d’une adaptation au niveau national d’un
cadre défini au niveau régional (loi PAR-
MEC au niveau de l’UEMOA). 
• La mise en place d’organisations fédéra-
tives d’OP de base pour constituer des
groupes de pression. Dans ce registre,
l’AOPP (association des organisations pay-
sannes et professionnelles), qui n’a pas été
véritablement initiée par une ONG mais
dont la création a été largement soutenue par
des ONG, constitue un exemple très inté-
ressant. Elle a joué un rôle important en
mettant en place, avec l’appui de diverses
coopérations, un programme de renforce-
ment des capacités des organisations syn-
dicales pour les aider à aborder les négo-
ciations sur le coton dans de bonnes
conditions, y compris en mobilisant une
expertise indépendante.

En phase avec le mouvement démocra-
tique, les responsables de ces organisations
à l’initiative de la société civile, syndicats en
particulier, ont été impliqués dans l’élabo-
ration et la mise en œuvre des politiques
publiques de développement27. Aux échelles
sous-régionale et régionale, ils ont parti-

cipé à l’élaboration de la Politique agricole
de l’UEMOA et à celle plus récente de la
Politique agricole commune (PAC) de la
CEDEAO. Aujourd’hui, les responsables
paysans participent aux grandes réunions
de l’OMC et sont associés aux discussions
sur les Accords de partenariats économiques
avec l’Union européenne.

Perspectives pour
les organisations paysannes au sein

d’une interprofession cotonnière

De nombreuses questions restent encore en
suspens en ce qui concerne la nature, le rôle
et les modalités d’action des organisations
paysannes dans la nouvelle filière. Avec
une participation au capital des sociétés
cotonnières privatisées qui reste à acquérir,
les producteurs maliens, via leurs coopéra-
tives, devraient siéger dans les conseils
d’administration de ces sociétés ; les ques-
tions concernent essentiellement leur parti-
cipation au pilotage et à la cogestion de la
filière au sein de l’interprofession en cours
de définition. En effet, pour ce qui est du
Mali, en phase avec d’autres pays de la sous
région, le «Plan d’action actualisé de la
lettre de politique de développement du sec-
teur coton» (MAEP, 2003) mentionne la
création de cette institution. Ce mode de
gestion des filières sera ensuite retenu dans
la LOA pour toutes les filières agricoles,
sans en préciser les modalités juridiques,
réglementaires et financières.

C’est sur la base de propositions d’ex-
perts (Horus entreprise, 2003 ; SOFRECO,
2004 ; Waddel, 2005), qu’est défini pro-
gressivement le cadre interprofessionnel de
pilotage et de gestion de la filière. Les
fonctions de l’interprofession étaient ini-
tialement limitées aux fonctions jugées

27. Il s’agit notamment de la révision du Schéma
directeur de développement rural (SDDR) en 2001 et
de l’élaboration de la Loi d’Orientation agricole en
2005 ; mais aussi des contrats/plans État-Structure
d’encadrement producteurs, des comités paritaires de
gestion des aménagements hydro-agricoles, etc.



34 • ÉCONOMIE RURALE 303-304-305/JANVIER-MAI 2008

La filière coton au Mali : émergence et perspectives

« critiques » pour la filière et dont la bonne
gestion est d’ intérêt commun (par
exemple : recherche, qualité des semences,
barème des prix). Elles ont été élargies
par la suite, compte tenu des inquiétudes
quant aux capacités des producteurs à les
gérer seuls. En effet, se développe l’idée
que la responsabilisation des producteurs
pourrait s’exercer dans des cadres les
impliquant dans la cogestion de fonctions
antérieurement assurées par la CMDT plu-
tôt qu’en leur en transférant la gestion
avec les risques d’un apprentissage insuf-
fisant. Les difficultés rencontrées par le
GSCVM dans la gestion des intrants
céréales (depuis 2002-2003) et les insuf-
fisances des programmes d’alphabétisa-
tion constituent les arguments avancés en
faveur de cette nouvelle approche.

Les enjeux pour les organisations pay-
sannes portent sur le choix du modèle de
leur coordination. Il peut être « mono-ins-
titutionnel », dirions-nous, et donc de type
ensemble coopératif homogène. Ce sont les
actions collectives économiques et les lea-
ders de ces actions qui assurent l’essentiel
des fonctions de représentation. Il pourrait
aussi être « pluri-institutionnel » en conser-
vant des fonctions spécifiques exercées
historiquement par diverses organisations
(de type syndicat, chambres d’agriculture,
associations de centres de prestations de
service). La défense et la promotion des
intérêts des producteurs agricoles pour-
raient y être exercées par des syndicats
ou des associations professionnelles indé-
pendamment ou non des actions collec-
tives de gestion économique coordonnées
par les ensembles coopératifs.

Dans le cadre d’une «Réflexion straté-
gique28 » (GERAD/CIEPAC, 2005), les
producteurs avaient envisagé de consti-
tuer une Fédération nationale des organi-
sations de producteurs de coton du Mali
qui regrouperait l’ensemble de leurs orga-

nisations (syndicats, unions de centres de
gestion, AOPP, unions de coopératives)
pour les représenter dans cette interpro-
fession. Mais, avec la création de l’Union
nationale des sociétés coopératives des
producteurs de coton (UN-SCPC, voir
infra), une tendance forte se manifeste
pour attribuer à cette union l’ensemble
des fonctions de représentation des pro-
ducteurs.

Au-delà de la création d’OP faîtières
qui faisaient défaut dans l’organisation
générale de la filière, l’enjeu est de mettre
en place des structures avec des ressources
financières qui permettent aux producteurs
de s’exprimer et d’avoir du poids pour
négocier ou cogérer les rapports de com-
plémentarité et de force pour le partage de
la valeur ajoutée. Les cadres de concerta-
tion interprofessionnels devraient bénéfi-
cier de réglementations pour que les modes
de représentation, le pouvoir et le contrôle
des OP y soient équilibrés. La Loi d’orien-
tation agricole apporte quelques éléments,
mais qui restent à concrétiser. La mise en
place de ces cadres doit être accompagnée
de mesures pour renforcer les capacités
des responsables et des organisations et
réduire les asymétries d’informations entre
les producteurs et les autres agents.
Aujourd’hui le marché ne permet pas aux
organisations paysannes de dégager les
moyens financiers pour acquérir ces capa-
cités et ces compétences. D’ailleurs, le
marché des services n’offre pas d’emblée
les compétences et les ressources néces-
saires à des tâches socialement innovantes
dont la rentabilité est diffuse. Il reviendra
sans doute à l ’État
de mobiliser des ressources (internes ou
extérieures) pour appuyer ce mouvement
d’organisation des filières agricoles.

La capacité des responsables paysans à
mettre en synergie les différentes organi-
sations qu’ils gèrent ou cogèrent, constitue
un des grands défis à relever. Un des
risques importants, évoqué largement à
propos de la désaffection des électeurs aux

28. Dont le financement a été assuré par l’AFD
dans le cadre du PASE.
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dernières élections législatives (en 2007) ou
dans les reproches aux syndicats, est que,
mutatis mutandis, les jeux d’acteurs finis-
sent par se limiter à des jeux de personnes
et qu’au final les OP ne servent pas tant les
intérêts des producteurs que ceux de leurs
représentants ou de la catégorie sociale
dont ils sont issus, voire se mettent au ser-
vice d’autres acteurs (pouvoirs publics,
groupe agro-industriel, groupe de pres-
sion). Certains pensent que des disposi-
tions réglementaires permettraient de limi-
ter les dérives par des règles relatives au
cumul des fonctions et à plus de transpa-
rence dans le fonctionnement des organi-
sations au bénéfice des membres. D’autres
considèrent que ces règles ne relèvent pas
nécessairement de la loi et qu’elles doi-
vent émerger de l’expérience et de la cul-
ture collective. S’opposent également ici
des principes culturels différents entre ceux
qui érigent l’alternance comme bonne pra-
tique et ceux qui considèrent les avantages
de la continuité des bons dirigeants ou
reconnus comme tels.  

L’élaboration de ces règles constitue
un des apports que les techniciens et les
prestataires d’appui-conseil doivent pro-
poser notamment à l’occasion des diverses
études (faisabilité, plan d’affaire, évalua-
tion, etc.) qui les mobilisent. C’est aussi un
enjeu majeur pour l’ensemble des acteurs.
À ce titre, comme dans d’autres domaines,
il conviendrait que des moyens spécifiques,
des projets d’appuis, soient accessibles à
ces nouveaux acteurs que sont les techni-
ciens d’OP et les prestataires de services
spécialisés pour qu’ils puissent développer
leurs compétences notamment par
l’échange et la capitalisation d’expériences
sur leurs outils et techniques d’interven-
tion. Le financement d’études et d’activi-
tés de recherche appliquée en sciences
sociales et leur diffusion au-delà des
cercles restreints qui les caractérisent
encore, contribueraient également à lever
bien des suspicions destructives des dyna-
miques paysannes ou à mieux cerner les

véritables erreurs, leurs causes et les
moyens de les éviter à nouveau.

De nombreux aspects concernant la nou-
velle organisation de la filière et les relations
avec les autres activités économiques restent
en suspens alors que la privatisation est
proche (crédit, modalités pour l’approvi-
sionnement en intrant, etc.). Ainsi, après
que les bailleurs aient longtemps cru pouvoir
transférer la responsabilité et le coût du
conseil agricole aux organisations paysannes
ou aux Chambres d’agriculture, et avoir fait
face aux réticences des responsables des
services agricoles de l’État, on constate que
ce problème n’est toujours pas résolu et que
les organisations de producteurs qui ont
accepté de les prendre en charge sont encore
à la recherche de solutions pour équilibrer
leurs comptes.

Conclusion

L’organisation des producteurs et des popu-
lations est une forme de contribution évi-
demment nécessaire. Mais on peut consi-
dérer que son développement dépend
largement du niveau de la vie démocratique
dans le pays. Ainsi au Mali, l’essor des OP
autonomes, créées à l’initiative du monde
rural ou qu’il s’est approprié, au-delà du
village, est lié aux changements politiques
initiés par la Conférence nationale au tout
début des années 1990. Ce contexte est
notamment décisif pour leur offrir un cadre
juridique qui respecte leur autonomie et
leur permette de construire leur crédibilité
sur une base volontaire et endogène.

Les politiques d’ajustement visaient la
« responsabilisation des producteurs » et leur
organisation avec création de « capital social »
(alphabétisation et formation de responsables).
Ceci pour assumer en priorité les fonctions
dont l’État se retirait. Dans la mise en œuvre,
la formation et la responsabilisation des pro-
ducteurs n’ont été que partielles.
• Sur le plan de la formation, les pro-
grammes d’alphabétisation ont été aban-
donnés ou si réduits que l’impact en est très
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limité. L’école n’a pris le relais que dans le
courant des années 1990 et ses effets pren-
dront du temps. Les programmes de ren-
forcement des capacités (formations tech-
niques et spécialisées) des responsables
d’OP sont récents en dehors des pro-
grammes mis en œuvre par l’AOPP et cer-
taines ONG avec l’appui limité de bailleurs
de fonds.
• Il n’y a guère eu d’incitations à la création
de fédérations ancrées sur les OP de base
pour constituer de véritables partenaires
aussi bien dans les activités économiques
que pour la représentation des producteurs
et des besoins spécifiques de genre ;
• La question des besoins des faîtières d’OP
en ressources techniciennes compétentes et
de leurs collaborations avec les élus a été
largement ignorée.

*
*   *

L’évolution de la situation fait ressortir le
besoin d’un cadre juridique et réglemen-
taire plus précis quant aux statuts des dif-
férentes formes d’organisation (syndicats,
associations, coopératives, mutuelles) avec
leurs principes de fonctionnement interne et
les procédures de légalisation et d’habilita-
tion (enregistrement), mais aussi leur mode
de financement et des procédures de contrôle
internes et externes.  

On doit également souligner que les
défis posés par la mondialisation des
échanges agricoles et par le transfert de
responsabilités politiques aux blocs régio-
naux UEMOA et CEDEAO, n’ont pas été
encore suffisamment intégrés comme
domaine et besoin de compétences des OP
faîtières et des interprofessions. À ce titre,
on doit porter attention aux capacités des
coordinations de producteurs qui reflètent
nécessairement les forces et les faiblesses
de leurs plateformes nationales.

*
*   *

La participation des populations rurales et
des producteurs agricoles, à travers leurs
organisations, à la fois comme opérateur
collectif, comme cogestionnaire des marchés
et filières et dans l’élaboration et la mise en
œuvre des politiques publiques est en évo-
lution rapide au Mali comme dans bien
d’autres pays d’Afrique de l’Ouest. Or, les
connaissances sur ces organisations, leurs
responsables, leurs modes de fonctionne-
ment et sur les dynamiques en cours parais-
sent bien insuffisantes. Il est important de
suivre ces évolutions en vue d’une meilleure
maîtrise des processus par les diverses par-
ties intéressées. Les approximations et les
intuitions de cet article le montrent : il y a là
un champ de recherches qui est trop peu
investi.■
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